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ODD 10 : INEGALITES REDUITES. RÉDUIRE LES INÉGALITÉS DANS 
LES PAYS ET D’UN PAYS À L’AUTRE. 
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Actions envisageables pour les avocats :  

 

 Coopérer avec les pays en voie de développement : organisation de 
jumelages entre barreaux. 

 

 Participer à ou soutenir un projet d’avocats sans frontière (ASF). 

 

 Accueillir un stagiaire avocat d’un barreau étranger d’un pays en 
développement dans le cadre d’un séjour d’échange.  

 

 Participer à des séminaires ou colloques internationaux.  

 

 Aider les jeunes à accéder au barreau (prêts ou bourses des barreaux pour 
financer l’installation ou les cours CAPA, à l’instar de ce qui se passe déjà 
au barreau de Bruxelles). Veiller à la stabilité financière des jeunes avocats. 

 

 Envisager des partenariats avec des associations qui aident les personnes 
qui ne se sentent plus bien dans la manière dont ils fonctionnent, qui ont 
besoin de coaching, ... 

 

 Favoriser l’accès au service social des avocats et aux services sociaux en 
général. 

 

 Agir au niveau de l’aide judiciaire (à ce sujet, voyez les idées sur la fiche 
relative à l’ODD 16) 

 

 

 

 

 


